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       Monsieur Pierre FAYOLLE 
       Directeur Dauphine Libère 
       26000 VALENCE 

 
       Monsieur Julien ESTRAINGIN 
       Directeur Dauphine Libère 

       74000 ANNECY 
 

Objet : « Démocratie en deux roues » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
Votre quotidien a publié dans son édition Le Grand Valence du dimanche 18 
décembre 2011 dans la rubrique « courrier des lecteurs » la lettre d’un courageux 
anonyme. Les termes de ce courrier ont un propos démocratique sidérant qui a 
choqué un grand nombre de motards. 
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 Votre quotidien diffuse des informations de qualité et vous donnez à vos lecteurs la 
possibilité de s’exprimer. En vertu d’un droit de réponse équitable, je vous remercie 
de bien vouloir faire paraître la réponse suivante à ce quidam distrait qui manifeste 
une haine irresponsable à l’encontre « des  motards ». 
 
« Démocratie tout court : 
 
Monsieur le distrait qui a oublié de signer son message,  
 
Vous manifestez à l’encontre du monde « Motard » une hargne viscérale qui relève 
d’une méconnaissance totale de ce milieu. 
  
 Ce générique « Motard » regroupe de nombreux citoyens qui sont des hommes, des 
femmes, pères, mères, fils, filles, frères, sœurs, jeunes ou vieux, et sont également 
automobilistes, cyclistes ou même piéton, bref un panel complet de la société 
française. 
 
 Doit-on, aux dires de cet ostrogoth, penser que tous ces citoyens sont des 
délinquants inconscients, inconvenants et malotrus ? 
 
Certes, le « monde motard » dont le comportement parait parfois inquiétant, répond 
à certains codes de solidarité, de fraternité, d’amitié, avec un partage spontané des 
joies et des peines de chacun qui interpelle dans notre époque d’individualisme. 
 
Il est vrai qu’il existe certains « motards » dont le comportement est litigieux tout 
comme on  peut observer nombre d’automobilistes qui dépassent la vitesse 
autorisée, franchissent les lignes blanche ou ne s’arrêtent pas aux feux rouges. Pour 
autant, vous ne leur jetez pas l’anathème car vous pensez surement être un 
automobiliste modèle. 
 
Dans notre société formatée, où la pensée unique est de règle, il est de bon ton de 
casser du « motard »  ennemi juré de la bonne société, esprit du mal incarné,  le 
diable en personne, bref le fautif idéal …. 
 
De là à comparer le salut des motards au salut nazi, il y a une démesure que nous ne 
pouvons vous laisser exprimer sans réaction et sans démenti de notre part. 
 
L’attrait des routes de montagne attire, en effet, de nombreux  motards  au même 
titre que ces routes sont empruntées par d’autres rassemblements : voitures 
anciennes, cabriolets, voitures de sport …. Le droit de circuler librement est inscrit 
dans la constitution européenne. 
 
Le motard aimant l’aventure, il n’en reste pas moins un être humain comme les 
autres, qui a aussi besoin de se nourrir et de se reposer.  
 
Au nom des motards, 
Claudie Cartier 
Présidente FFMC74 »  


